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garantie f2G continue sur sa lancée  

 
garantie f2G propose aux concessionnaires et garagistes une offre de 
services leur permettant de servir leurs intérêts en se réattribuant 
l’autogestion des VO vendus aux particuliers dans le cadre de la 
garantie légale de conformité. Avec une forte augmentation de son 
chiffre d’affaires en 2023 (148%), garantie f2G séduit un nouvel 
actionnaire et adapte ses prestations sur les besoins du marché. 

Répondant aux problématiques des professionnels, garantie f2G séduit 
de nombreux investisseurs et vient de signer l’entrée à son capital de 
la holding SOFILIO, présidée par Lionel ROUYER et à la tête de 8 sites 
de distribution automobile sur l’ouest de la France (Pays de la Loire et Centre Val de Loire). 

« Les services proposés par garantie f2G sécurisent et optimisent la gestion de la garantie légale de conformité 
des VO acquis par les clients automobilistes, dans un process uniforme structuré. Nous sommes ainsi de plus 
en plus sollicités pour conclure des accords de partenariats avec des groupes de distribution automobile mais 
aussi avec des groupes de distribution de pièces ou des réseaux de réparation » explique Henri de la Roncière, 
Fondateur de garantie f2G. 

Les groupes de distribution automobile possèdent des centres de profits divergents et rencontrent de ce fait 
des difficultés dans la gestion administrative, logistique et financière des pannes pouvant intervenir sur les 
ventes de VO réalisées. Pour les MRA, qui ont de plus petites structures, cette gestion est chronophage mais 
inévitable. Fort de son expertise du terrain et de son professionnalisme, garantie f2G intervient donc en 
support de l’après-vente avec une solution professionnalisée de l’autogestion et une image qualitative. 

Pour répondre au plus près de l’activité VO des acteurs de l’après-vente, garantie f2G fait évoluer son offre 
autour de 3 prestations distinctes : 

 SIMPLE : Gestion administrative pour le SAV  

garantie f2G intervient sur l’harmonisation et la mise en conformité de l’activité VO ainsi que sur la gestion 
des clients, pour permettre aux professionnels de se consacrer pleinement leurs activités. 

• Mise en place d’un cadre professionnalisé de l’offre VO du professionnel avec mise en en conformité des 

contrats de vente dans le respect des lois en vigueur 

• Gestion des appels et suivi des clients quand le véhicule est en panne.  

• Conseils pour optimiser le coût des réparations : prise en charge constructeur, recherche de prix ... 

 Prix indicatif par abonnement annuel à partir de 30 €HT 

 

 OPTIMALE : Rapatriement des VO en panne dans l’atelier 

garantie f2G aide les professionnels à augmenter leurs marges en traitant les pannes dans leur atelier plutôt 
que dans un autre garage  

• Gestion administrative pour le SAV (prestation SIMPLE) 

• Rapatriement des véhicules en panne dans l’atelier du professionnel ayant vendu le véhicule, sans 

condition de distance et sans frais supplémentaire 

 Prix indicatif de 150€ à 640€, selon la durée, par VO vendu 
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 SÉRÉNITÉ : Protection financière de la trésorerie par une « réserve »

garantie f2G protège l’activité du professionnel des risques liés à la garantie des VO en lissant les dépenses

• Gestion administrative pour le SAV (prestation SIMPLE)

• Rapatriement des VO en panne dans l’atelier (prestation OPTIMALE)

• Constitution d’une réserve jusqu’à un niveau de plafond choisi par le professionnel (minimum 1000 €)

• La réserve peut être doublée, avec une avance si dépense importante
 Prix indicatif de 100€ à 350€, selon la durée, par VO vendu, quand la réserve est atteinte

« Interlocuteur unique sur la professionnalisation de l’autogestion, garantie f2G, au travers de sa plateforme 
logicielle, ouvre la voie à une alternative économique et rentable de la garantie fournie à l’utilisateur final. La 
maîtrise des coûts, des risques et la possibilité d’étendre le service font de garantie f2G un acteur 
incontournable » conclut Henri de la Roncière. 

A propos de garantie f2G 

Créée en 2021, garantie f2G propose aux réparateurs automobiles une formule innovante pour les assister dans la gestion 

de la garantie légale de conformité. Les services proposés par garantie f2G permettent de rendre la gestion de la garantie 

moins chère et plus juste, se positionnant comme une alternative gagnant-gagnant aux assurances spécialisées, et 

comme une extension sécurisante de la gestion pour compte. 


